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DECISION 
 

[1] S.M. and J.C. jointly seek the appointment of 
state-funded counsel for their appeal.  
 
 
 

  
Avocats à l’audience : 
 
S.M. et J.C., en leurs propres noms 
 
Pour l’intimée dans la motion la ministre du 
Développement social : 
Corry Anne Toole, c.r. 
 
Pour l’intimé dans la motion la Province du 
Nouveau-Brunswick (ministre de la Justice et 
procureure générale), partie intimée : 
Christopher Whibbs 
 
 

 DÉCISION 
 
[1] S.M. et J.C. sollicitent conjointement une 
ordonnance prescrivant la nomination d’un avocat 
rémunéré par l’État pour leurs appel.  
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[2] Their motion for the appointment of state-funded 
counsel is granted. Brief reasons will follow. 

[2] Leurs motion en nomination d’un avocat 
rémunéré par l’État est accueillie. De brefs motifs 
suivront. 
 
 
 
 
 
 

 


